
AVIS DE PUBLICITÉ N°ST2023-03

Directio  éoérale Adjiio"e des Seriices 
Vie Ci"iyeooe e" Priximi"é

Directio  estio de l'Espaace Public,
Cimmerce e" Artsaoa"

*******
Seriice Techoique de l'ODP

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
DE LA VILLE D'AIX-EN-PROVENCE 

POUR L’EXPLOITATION COMMERCIALE D’UN BOX 
SITUÉ  PASSA E SOUTERRAIN – AVENUE VICTOR HU O 

BOX N°2 - AIX-EN-PROVENCE

Persiooe paublique
Ville  d’Aix-en-Provence  représentée  par  Monsieur  Michael  ZAZOUN,  Adjoint  au  Maire,
délégué à la Geston de l'Espace Public, aux Foires et Marchés.

Obje" de la ciosul"atio
La Ville d’Aix-en-Provence lance un appel à candidature pour l’occupaton d’un box en vue de
son exploitaton coooerciale sis avenue Victor Hugo – passage souterrain, box n° 2

Pour rappel, le candidat potentel ne pourra exercer une actvité concurrentelle aux boxes
voisins. En outre, les oéters de bouche et de cuisson ne seront pas retenus.

Lieu d’exécutio
Box n°2 situé avenue Victor Hugo – passage souterrain - Aix-en-Provence

Redeiaoce d’iccupaatio du dimaioe paublic
À  ttre  d’inooroaton,  le  candidat  sera  tenu  au  règleoent  d’une  redevance  au  ttre  de
l’occupaton du dooaine public fxée en 2023 à 515,60€ par oois et révisable annuelleoent
par délibératon du Conseil Municipal.

Durée d’expalii"atio de l’empalacemeo"
Une AOT sera délivrée sur  la  base de la transoission soit  d'un tableau d'aoortsseoent
bancaire  justfant  des  investsseoents  établi  en  bonne  et  due  ooroe  soit  d’un  courrier
attestant  sur  l’honneur  que  les  investsseoents  sont  fnancés  sur  les  oonds  propres  du
deoandeur. 

La  durée  de  l’AOT  sera  fxée  ainsi  qu'il  suit  (oontant  des  investsseoents  à  arrondir  au
supérieur) : 
- investsseoent de 0€ à 30 000€ - AOT 3 ans
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- investsseoent coopris entre 30 000 € et 9     € - AOT 5 ans
- investsseoent coopris entre 50 000 € et 6     € - AOT 7 ans
- investsseoent de 70 000€ et au-delà - AOT 8 ans

Da"e limi"e de r  écepatio des caodida"ures     :   le vendredi 27 janvier  2023 à 12h00

Da"e de paublicatio du paréseo" aiis     :   le jeudi 12 janvier 2023

Cio"eou du dissier de ciosul"atio
Le dossier de consultaton content les pièces suivantes:

 Le présent avis de publicité et règleoent de consultaton
 L’arrêté ounicipal n°2020-29 du 7 janvier 2020 portant régleoentaton des boxs

installés sur le dooaine public de la Ville d’Aix-en-Provence

Les docuoents de la consultaton sont disponibles gratuiteoent et sur support papier. 

Ils peuvent être téléchargés sur le site de la Ville d’Aix-en-Provence ou retrés à l’adresse ci-
dessous :

Directon de la Geston de l’Espace Public, Coooerce et Artsanat
17 rue Venel - 2èoe étage 13100 

Aix-en-Provence

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00

Cirrespaiodao" 
Jeanne CORTES 
Téléphone : 09.88.71.89.63
Courriel : cortesj@oairie-aixenprovence.or 
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RÈ LEMENT DE LA CONSULTATION

Cioditios d’eoiii iu de remise des palis
Les candidats devront transoettre leur ofre sous ooroat papier et sous pli cacheté portant
les oentons :

Offre paiur:
DIRECTION DE LA  ESTION DE L’ESPACE PUBLIC 

COMMERCE ET ARTISANAT
BOX N° 2

SITUÉ AVENUE VICTOR HU O – PASSA E SOUTERRAIN
À AIX-EN-PROVENCE

NE PAS OUVRIR

Le dossier de candidature devra contenir dans une seule enveloppe, les pièces deoandées
dans le présent docuoent et devra : 

sii" être directeoent déposé à l’accueil  de la Directon de l’Espace Public,  Coooerce et
Artsanat
17, rue Venel – 2°étage
13100 Aix-en-Provence
À cet efet, un récépissé de déptt sera reois au candidat.

sii" être  envoyé  par  la  Poste  en  recoooandé  avec  accusé  de  récepton  et  parvenir  à
destnaton avant la date et l’heure lioites de récepton des ofres à l’adresse suivante : 

Ville d’Aix-en-Provence
Directon de l’Espace Public Coooerce et Artsanat

Place de l’Httel de Ville
CS 30715

13616 Aix-en-Provence Cedex 1

Les  dissiers  dépaisés  iu reçus  aparès  la  da"e  e"  l’heure  limi"es  paréci"ées  oe serio"  paas
re"eous.
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Préseo"atio des caodida"ures e" des iffres
Chaque candidat doit produire un dossier cooplet cooprenant les pièces suivantes :

 une lettre de ootvaton présentant  eo dé"ails le projet d’exploitaton coooerciale
avec visuels ou clichés photographiques ;

 le nuoéro unique d’identfcaton délivré par l’INSEE ;
 une  copie  de  l’attestaton  d'assurance  responsabilité  civile  prooessionnelle  pour

l'exercice de l'actvité, en cours de validité ;
 les justfcatos liés à l’investsseoent dans le oonds de coooerce : 

- Pour le candidat sortant : oournir les justfcatos liés à l’investsseoent pour la 
période à venir,
- Pour tout nouveau candidat : une lettre d’engageoent, une copie du projet fnancier
et/ou sioulaton

 une copie d’une pièce d'identté du deoandeur ;

 une photo d’identté ;

 un relevé d'identté bancaire ;

 une copie de l’attestaton de vigilance ;

 une copie de l’attestaton fscale ;

 l’arrêté ounicipal  portant régleoentaton des boxs installés sur  le  dooaine public
joint dans le dossier de consultaton, chaque page paraphée, et la dernière datée et
signée attestant ainsi la prise en coopte.

Le dossier de présentaton devra répondre aux critères ci-dessous : 

Cri"ères de sélectio
Les propositons seront analysées au regard des critères hiérarchisés suivants :

1) oatériau durable ou recyclable des eoballages de vente - OBLI ATOIRE 
2) geston des déchets – OBLI ATOIRE 

et non hiérarchisés suivants :  

- niveau de qualifcaton lié à l’actvité proposée
- présence d’une certfcaton partculière le cas échéant
- nature, origine et qualité des produits proposés à la vente
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